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VAULNAVEYS-LE-HAUT

Date d’engagement : 2018
Réengagement délibéré le : 09/12/2021
Nombre d’agents /salariés : 27
Nombre d’habitants : 3 965
Élu référent : Philippe PARAZON
Contact : philippe.parazon@vaulnaveys-le-haut.fr

Définition d’un programme d’acquisition de parcelles 
forestières attenantes à la forêt communale, dans le 
cadre d’un plan de gestion à long terme, avec un budget 
annuel de 10 000 €. Expertise en cours de l’ONF pour établir 
la valeur des parcelles pour lesquelles les propriétaires 
ont répondu favorablement à la proposition de rachat.

Accueil hebdomadaire dans un local communal de 
la nouvelle AMAP «Ça vaut l’navet» créée à l’initia-
tive d’une association partenaire de la commune. Dix 
producteurs impliqués et quarante paniers distribués 
(liste d’attente), en fonction de l’augmentation de la 
production locale.

Renouvellement du marché de restauration scolaire 
intégrant de nouvelles demandes, notamment : aban-
don des steaks hachés dans les menus, œufs de qualité 
0 ou 1, proposition d’une alternative au pain blanc, de 
laitages locaux et labellisés. Ajustement quotidien 
du nombre de repas pour éviter le gaspillage et choix 
de contenants en inox à la place des bacs plastiques 
jetables.

Mobilisation des élus et des services dans la mise en 
œuvre du PCAE de la commune : animation par un groupe 
d’élus, responsabilisation des commissions municipales 
et des services. Point d’avancement des actions 3 fois 
par an avec identification des actions à programmer.

État des lieux de l’ensemble des bâtiments collectifs 
de la commune et élaboration participative d’une vision 
à moyen et long terme de l’aménagement de la commune, 
permettant de programmer les réhabilitations dans la 
perspective d’une performance énergétique optimale.

PCAE sous la responsabilité de la commission Aménagement du 
territoire et désignation d’un élu pilote. Constitution au sein de 
la commission d’un groupe de travail Plan Climat, avec au moins 
un élu représentant chaque commission municipale. Suivi par la 
DGS et un agent référent.
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